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Bonne et heureuse année ! L’Almanach des cerc'es agricoles 
adresse ses meilleurs souhaits à ses nombreux amis pour l’année 
1898. Courage et confiance, amis ! soyons avant tout de bons et 
fervents catholiques, travaillons sans relâche, profitons du temps 
qui nous est donné et que Dieu daigne bénir nos travaux.

COMPTABILITÉ.

Le but légilimede toute exploitation agricole est le profit; il 
faut donc, parmi tous les produits que l’on peut retirer de la ferme, 
choisir ceux qui donnent le plus de profit, c’est-à-dire ceux dont 
le prix de vente est le plus élevé au-dessus du prix de revient. Il 
importe donc de bien établir celui-ci, de savoir exactement ce que 
coûte chaque culture. Pour cela, il faut avoir une comptabilité 
régulière. Celle-ci devra, non seulement donner le compte receltes 
et le compte dépenses en général, mais établir le compte pour 
chaque culture en particulier.

Il ne faut pas s’effrayer de ce travail; il est à la portée de tout 
cultivateur soigneux, et voulan. y consacrer un peu de temps 
chaque jour. C’est un petit travail qui demande de la régularité, 
car tout retard dans une i* -criplion, non seulement donne un 
supplément de travail pci le lendemain, mais expose à des 
erreurs ou omissions, 11 ce lie erreur peut en amener d’autres.

Pour bien se mettre en l’esprit ce qu’est une comptabilité ainsi 
tenue, il suflit de considérer chaque culture comme un particulier 
avec lequel on est en affaires courantes. Lorsque vous faites 
affaire avec un marchand, vous inscri'ez sur votre livre chaque 
fois qu’une transaction intervient avec lui ; par exemple, s’il vous 
achète quelques voyages de fumier pour son jardin, vous inscrivez
à son compte :

Vendu à M. X... 8 voyages de fumier à 25 cents............... $2.00
Vous lui achi-tiz quelques minois d« grains, vous inscrivez : 
Reçu de M. X... 6 minets de blé à 80 cents........................ $4.80
Pour votre culture de blé, vous inscrivez de même :
Vendu à la pièce de blé 30 voyages de fumier à 25 cents. $7.50
A la récolle, au contraire, vous inscrivez :
Reçu de la pièce de blé 30 minois de blé à $0.80 le minot. $24.00
Et ainsi de suite. •
Outre chaque culture, le bétail, les volailles, doivent avoir leur 

compte particulier.
Les altelages eux aussi, bœufs ou chevaux, doivent avoir leur 

compte bien tenu. On en reçoit en effet les journées de travail, le 
fumier produit, ou on leur vend la nourriture, l’entretien des har
nais, les ferrures, etc.

Chaque cu'ture ayant son compte ainsi ouvert, on y note toutes 
les dépenses.

Les recettes seront constituées par la vente des grains, do la 
paille, ou des autres produits.


